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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 

N° CP-2016-2-1-8 
Séance du vendredi 4 mars 2016 

 
 

CESSION D'UNE ACTION DE LA SA D'HLM DE BUHL  
 
Présidence de : M. Eric STRAUMANN 
 
PRESENTS :  
MM. ADRIAN, BECHT, COUCHOT, Mmes DIETRICH, DREXLER, FUCHS, GROFF, 
MM. HABIG, HAGENBACH, Mme HELDERLE, MM. HEMEDINGER, JANDER, Mmes JENN, 
KLINKERT, LUTENBACHER, MARTIN, MEHLEN-VETTER, MILLION, MULLER Betty, 
M. MULLER Lucien, Mmes ORLANDI, PAGLIARULO, RAPP, MM. SCHELLENBERGER, 
SCHITTLY, Mmes SCHMIDIGER, VALLAT, MM. VOGT, WITH. 
 
EXCUSE AVEC PROCURATION : M. BIHL donne procuration à Mme HELDERLE. 
EXCUSES : M. DELMOND, GRAPPE. 
ABSENT : M. TRIMAILLE. 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU  l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) relatif à 
l’adoption et l’exécution des budgets, 

VU la délibération du Conseil départemental n°CG-2015-6-12-8 du 26 juin 2015, relative 
aux délégations de compétences du Conseil départemental à la Commission 
Permanente,  

VU la délibération n° CG-2015-8-1-2 du Conseil départemental du 4 décembre 2015 
portant sur l’exécution par anticipation du Budget départemental ; 

VU la proposition de rachat d’action de la SA d'HLM de BUHL émise par la SA HLM 
DOMIAL ; 

VU le rapport du Président du Conseil départemental  
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APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 

Décide : 

 
• d’accepter le rachat de l’action détenue par le Conseil départemental par la SA 

d’HLM DOMIAL à la valeur nominale de 24 €. 
 
• d’émettre un titre pour un montant de 24 € sur le programme J332, chapitre 77, 

fonction 01, nature 775 correspondant à la recette de cette cession. 
 

 

 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 




